
 

 
 

Pour le Collectif :                                                                                               Bayonne le 30/05/16 

Pachon. 

124 chemin de Galharet 

64990 Mouguerre 

Tél : 05 59 31 85 82 

Mail : victor.pachon@free.fr 

 

 

 

 

 

A       Monsieur le Procureur de la République, 

 

 

 

 

Par courrier du 5 mai 2015, nous avions attiré votre attention sur la problématique des décharges 

sauvages rencontrée notamment sur l’arrondissement de BAYONNE et le sud des Landes et avions 

souhaité vous rencontrer à cet effet. 

 

Par l’intermédiaire de notre conseil, Maître RUFFIE, nous avons depuis appris avec satisfaction que 

votre Parquet envisageait de regrouper les affaires mettant en cause messieurs SALLABERRY (dossiers 

SAINT PEE sur NIVELLE, BIDART, etc..) 

 

Nous vous informons que bien entendu notre association se constituera partie civile si les poursuites qui 

sont en cours débouchent sur une audience, ce que nous souhaitons vivement car le nombre de 

décharges sauvages ne cesse d’augmenter (748 dénombrées officiellement en 2015, chiffre qui est loin 

d’être exhaustif), endommageant divers sites, constituant un risque de pollution et comblant parfois des 

cours d’eau. 

Notre objectif en la matière étant, en appui aux pouvoirs publics, de réduire au maximum le nombre de 

ces décharges, de permettre la réhabilitation des sites concernés et d’aider à l’impulsion d’Installation de 

Stockage de Déchets Inertes (ISDI) propices à recueillir notamment les déchets du secteur du BTP 

Puisque les ISDI passent sous le régime des ICPE. 

C’est dans cette optique que nous vous adressons ce jour un certain nombre de dossiers permettant de 

mesurer l’ampleur du phénomène. 

Dans cet envoi, nous ajoutons pour info des  dossiers situés dans les Landes et un rappel de nos 

objectifs. 

 

Nous renouvelons notre souhait d'être reçus pour effectuer un tour complet et circonstancié de ce dossier 

qui risque de prendre des développements inattendus et préoccupants dans les prochains mois. 



 

 

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de croire, Monsieur le Procureur de la République, à 

l’assurance de notre considération distinguée. 

 

 
 

   


